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The Global Compact Office 
United Nations 
Room S-1881 
New York, NY 10017  
USA  

 
    Cognac le 22/9/18 

 
 
Objet: Renouvellement de l’engagement au 
Pacte Mondial des Nations Unies  
 
 
Madame, Monsieur, 
 
A la notion de développement durable, la SARL BERNADET  préfère celle de Performance Globale dans la 
mesure où elle ne cloisonne pas la recherche d’une performance économique d’un côté et la préoccupation du 
social et de l’environnement d’un autre. Elle vise l’équilibre entre l’économique, le social, l’environnemental.  
 
En adhérant au Pacte Mondial des Nations Unies en 2014, nous avons souhaité concrétiser notre volonté et 
notre engagement qui transparait dans le document « vers la performance globale » visible sur notre site 
internet et soutenir les dix principes fondamentaux relatifs aux droits de l’Homme et du travail, à 
l’environnement et à la lutte contre la corruption. 
 
Les dix principes du Pacte Mondial nous ont incités à progresser dans une attitude socialement responsable qui 
s’est traduite par notre démarche en 2016 vers une labellisation RSE (Responsabilité sociétale et 
environnementale « Label Lucie ») ou encore notre participation à l’action OGURE pour mettre en place une 
stratégie de transition énergétique et de respect de l’environnement.  
 
Aujourd’hui, nous sommes heureux de renouveler notre engagement et de témoigner de notre soutien aux dix 
principes fondamentaux. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations respectueuses et dévouées 
 

       Nicole BERNADET 

       Gérante     
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- La SARL BERNADET s’est engagée à mettre à jour son 
document « Objectifs piliers de la Performance Globale » qui 
intègre notamment sa participation sociétale. 
 
- De même la SARL BERNADET s’est engagée à identifier les 
principaux risques en matière d’éthique et a mis en place une 
charte signée par le personnel encadrant en 2017. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- La SARL BERNADET respecte la liberté d’association et 
reconnait le droit de négociation collective 
Mesure : La SARL BERNADET a reçu son récépissé de dépôt de 
l’accord d’entreprise sur la négociation annuelle le 4/4/2018. 
 
- La SARL BERNADET a révisé son règlement intérieur 
notamment quant au harcèlement récépissé conseil 
d’Angoulême enregistré sous le numéro 18/00028. Entrée en 
vigueur le 27/4/18 
Mesure : audit de Vigeo (04/7/2018 ) et de l’inspection du travail: 
pas de constat de formes illégales de travail. 
 
- Enfin la SARL BERNADET contribue à l’élimination de toute 
discrimination en matière d’emploi et de profession  
Mesure : décision de conformité par la DIRECCTE de l’accord 
collectif relatif au contrat de génération (17/11/15)  
Récépissé de dépôt n°A016150000670 relatif à l’accord relatif à 
l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes le 
(30/04/2015). 
 
 

 
 
1. Les entreprises sont 
invitées à promouvoir 
et à respecter la 
protection du droit 
international relatif aux 
droits de l'homme  

 
2.   À veiller à ne pas se 
rendre complices de 
violations des droits de 
l'homme 

 

 

 

 

 

 

 

3. Les entreprises sont 
invitées à respecter la 
liberté d'association et 
à reconnaître le droit 
de négociation 
collective ; 
4. À contribuer à 
l'élimination de toutes 
les formes de travail 
forcé ou obligatoire ; 
5. À contribuer à 
l'abolition effective du 
travail des enfants ; 
6. À contribuer à 
l’élimination de toute 
discrimination en 
matière d'emploi et de 
profession 

 

DROITS DE L’HOMMES 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Esclavage_contemporain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Esclavage_contemporain
https://fr.wikipedia.org/wiki/Travail_des_enfants
https://fr.wikipedia.org/wiki/Discrimination


 
 
 
 
 
- La SARL BERNADET consciente des problèmes touchant à 
l’environnement a missionné la société EODD, ingénieur conseil, 
afin d’établir un diagnostic quant à l’impact environnemental en 
2016 de son activité industrielle. 
 
- Par ailleurs la SARL BERNADET a la préoccupation de réduire 
en amont son impact environnemental. Les actions dans ce 
domaine sont tangibles, comme le montrent les achats d’émaux 
non plombeux, de matériaux recyclables ou les investissements 
projetés dans des machines qui réduisent les consommations de 
matières premières et d’énergie. 
 
- Sous ce rapport la SARL BERNADET s’est concrètement engagée 
dans une stratégie de transition énergétique notamment en 
s’engageant techniquement par 
1. la récupération de l’air extrait des arches de cuisson et la 
récupération d’énergie pour chauffer les unités 
2. le remplacement de la housseuse par une machine 
entièrement automatisée qui permet non seulement de réaliser 
des économies d’énergies mais également des économies de 
matières 
3. Par la récupération d’énergie 
Cette dernière décision fait suite à la participation à l’action 
collective OGURE avec le Pôle Eco industrie de Poitou-Charentes 
depuis 2015 qui s’inscrit dans une réelle démarche 
environnementale. 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

Mesure : Evaluation des économies d’énergies 

La récupération de chaleur sur les arches de cuisson permet : 
- d’effacer la consommation de 

l’aérotherme gaz de l’atelier qualité* 
- d’effacer la consommation du générateur 

d’air chaud de l’atelier galons/cachets** 
- de supprimer la chaufferie (une fois les 

actions précédentes réalisée)*** 
 
Soit une économie globale de : 

Eéco = 39,5* + 104,4 **+ 19,3*** = 163,2 MWhPCS/an 
Eéco€ = 163,2 x 44,8 = 7 310 € HT/an 

 

 
 
7. Les entreprises sont 
invitées à appliquer 
l'approche de 
précaution face aux 
problèmes touchant à 
l'environnement 
8. À prendre des 
initiatives tendant à 
promouvoir une plus 
grande responsabilité 
en matière 
d'environnement 
9. À favoriser la mise 
au point et la diffusion 
de technologies 
respectueuses de 
l'environnement 

 

ENVIRONNEMENT 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Principe_de_pr%C3%A9caution


 
 
 
 
 
 
 
 
- La SARL BERNADET a mis en forme une politique 
d’achats responsables avec la rédaction d’un document 
« charte des d’achats responsables » (2016-2017). 
 
- Par ailleurs chaque flux financier est sécurisé. Les 
règlements s’effectuent par virements dont le relevé laisse 
apparaitre le nom de la personne qui les a traités.  
 

Tout virement doit correspondre à une pièce justificative telle 
une facture qui répond elle-même à un devis suite à un appel 
d’offre. Le contrôle des pièces justificatives peut s’opérer par 
un responsable distinct de la personne en charge du 
règlement. 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
10. Les entreprises sont invitées à 

agir contre la corruption sous 

toutes ses formes, y compris 

l'extorsion de fonds et les pots-de-

vin 

LUTTE CONTRE LA 
CORRUPTION 


